
Une clause de non-concurrence est-elle valable si elle ne prévoit
pas d'indemnité compensatoire ?

Réponse courte

Une clause de non-concurrence sans indemnité compensatoire n'est pas valable au Luxembourg. L'indemnité

compensatoire constitue une condition impérative de validité prévue par l'article L.125-8 du Code du travail, et son

montant ne peut être inférieur à 50 % de la rémunération brute moyenne perçue au cours des 12 derniers mois.

En l'absence de stipulation d'une indemnité compensatoire, la clause est réputée nulle et inopposable au salarié,

même si celui-ci l'a acceptée lors de la signature du contrat. Aucune régularisation a posteriori n'est possible, et

l'employeur perd toute protection post-contractuelle. Les juridictions luxembourgeoises annulent systématiquement

les clauses ne prévoyant pas cette indemnité, privant ainsi l'employeur de tout recours en cas de concurrence du

salarié après la rupture du contrat.

Définition

La clause de non-concurrence est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage, après la

cessation de son contrat de travail, à ne pas exercer une activité concurrente susceptible de porter préjudice à

son ancien employeur. Cette clause vise à protéger les intérêts légitimes de l'entreprise, notamment en matière

de savoir-faire, de clientèle ou de secrets d'affaires. Elle doit être expressément prévue dans le contrat de travail

ou dans un avenant signé par les deux parties.

Questions fréquentes

Comment doit être versée l'indemnité de non-concurrence ?

Le paiement doit intervenir mensuellement pendant toute la durée d'application de la clause, sauf stipulation plus favorable au salarié.
L'indemnité est due indépendamment de la cause de la rupture du contrat, sauf en cas de licenciement pour faute grave du salarié.

L'acceptation par le salarié valide-t-elle une clause sans indemnité ?

Non, même si le salarié a accepté la clause lors de la signature du contrat, l'absence d'indemnité compensatoire entraîne sa nullité.
Aucune régularisation a posteriori n'est possible. Les juridictions luxembourgeoises annulent systématiquement ces clauses non
conformes.

Que perd l'employeur en cas de clause nulle ?

L'employeur perd toute protection post-contractuelle et tout recours en cas de concurrence du salarié après la rupture. Il est essentiel de
sécuriser la rédaction dès la conclusion du contrat et de vérifier régulièrement les modèles pour assurer leur conformité.

Quel est le montant minimal de l'indemnité compensatoire ?

L'indemnité compensatoire ne peut être inférieure à 50 % de la rémunération brute moyenne perçue par le salarié au cours des 12
derniers mois précédant la fin du contrat, selon l'article L.125-8 du Code du travail luxembourgeois.
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Quelles sont les conditions cumulatives de la clause de non-concurrence ?

La clause doit être limitée à 12 mois, restreinte géographiquement et fonctionnellement, prévue pour un salarié dont la rémunération
annuelle brute dépasse quatre fois le SSM non qualifié, et inclure une indemnité compensatoire. L'absence d'une condition entraîne la
nullité.

Une clause de non-concurrence est-elle valable sans indemnité compensatoire ?

Non, une clause de non-concurrence sans indemnité compensatoire est nulle et inopposable au Luxembourg. L'indemnité constitue une
condition impérative de validité prévue par l'article L.125-8 du Code du travail, sans possibilité de régularisation a posteriori.

Conditions d’exercice

Pour être valable au Luxembourg, la clause de non-concurrence doit impérativement respecter les conditions fixées

par l'article L.125-8 du Code du travail. Elle doit.

Condition Description

Être limitée quant à sa

durée, qui ne peut ex

Être limitée quant à sa durée, qui ne peut excéder 12 mois à compter de la fin du

contrat de travail.

Être limitée

géographiquement à la zone

dans

Être limitée géographiquement à la zone dans laquelle le salarié pouvait

effectivement concurrencer l'employeur.

Être limitée aux activités

analogues à celles

Être limitée aux activités analogues à celles exercées par le salarié pendant son

emploi.

Être prévue pour un salarié

dont la rémunérat

Être prévue pour un salarié dont la rémunération annuelle brute dépasse quatre fois

le salaire social minimum pour salariés non qualifiés.

Prévoir une indemnité

compensatoire versée au

Prévoir une indemnité compensatoire versée au salarié pendant la durée

d'application de la clause. L'absence de l'une de ces conditions, notamment

l'indemnité compensatoire, entraîne la nullité de la clause.

Modalités pratiques

Les modalités suivantes s'appliquent.
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Modalité Description

indemnité

compensatoire

L'indemnité compensatoire doit être fixée dans la clause de non-concurrence elle-même ou

dans un avenant signé. Elle ne peut être inférieure à 50 % de la rémunération brute moyenne

perçue par le salarié au cours des 12 derniers mois précédant la fin du contrat. Cette indemnité

est due indépendamment de la cause de la rupture du contrat, sauf en cas de licenciement pour

faute grave du salarié. Le paiement doit intervenir mensuellement pendant toute la durée

d'application de la clause, sauf stipulation plus favorable au salarié.

nulle et

inopposable

En l'absence de stipulation d'une indemnité compensatoire, la clause de non-concurrence est

réputée nulle et inopposable au salarié, même si celui-ci a accepté la clause lors de la signature

du contrat.

Pratiques et recommandations

Mentionner explicitement le montant ou le mode de calcul de l'indemnité compensatoire dans la clause de non-

concurrence. Veiller à ce que toutes les conditions de validité soient réunies dès la rédaction du contrat. En cas de

litige, les juridictions luxembourgeoises annulent systématiquement les clauses ne prévoyant pas d'indemnité

compensatoire, privant ainsi l'employeur de toute protection post-contractuelle. Vérifier régulièrement les modèles de

contrats pour s'assurer de leur conformité à la législation en vigueur.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.125-8 Validité et modalités de la clause de non-concurrence

Jurisprudence de la Cour supérieure de

justice

Exigence d'une indemnité compensatoire comme condition

substantielle de validité

L'absence d'indemnité compensatoire dans une clause de non-concurrence entraîne automatiquement sa nullité, sans possibilité de

régularisation a posteriori. Il est donc essentiel de sécuriser la rédaction dès la conclusion du contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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